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Bonjour à tous,


Comme moi, peut-être vous-êtes vous un jour posez cette question : « que se passe-t-il si je n'ai plus accès à ma boîte mail et que je ne me rappel plus de la réponse à ma question secrète » ? Et, comme moi, peut-être l'avez vous refoulée bien vite en vous disant que de toute manière cela ne vous arriverai jamais. Aujourd'hui, j'ai la réponse à cette question en ce qui concerne les comptes Yahoo et je tenais à vous en faire part tant elle est étonnante.


Tout d'abord, les faits : ma mère (ben oui, vous pensiez franchement que cela arriverait à un Linuxien chevronné ? :p) dispose d'un compte Yahoo depuis plusieurs années et utilise Outlook pour rapatrier et envoyer ses courriels. Seulement voilà, à cause d'une mauvaise manipulation dont j'ignore encore la nature, son adresse a été subtilisée et utilisée pour envoyer des tonnes de pourriels. Aussi, nous nous sommes rendus sur le site de Yahoo, et avons tenté de nous connecter, mais cette possibilité nous a été refusée sans répondre à une question secrète. Évidemment, la question et sa réponse datant d'il y a plusieurs années et ces dernières n'ayant jamais servi, il nous a été impossible de remettre la main dessus…


Dès lors, que faire sachant qu'il était exclus d'abandonner ce compte ? Hé bien, il nous était possible de demander de l'aide par courriel (j'attends toujours une réponse, d'ailleurs). Cependant, comme cela était un peu urgent, nous avons tenté de joindre Yahoo par téléphone. En effet, après une brève procédure nous demandant de décrire notre problème et de fournir une autre adresse courriel, en plus d'envoyer notre demande afin qu'elle soit (peut-être) traitée, nous avons eu droit à un joli numéro de téléphone (français) nous précisant que leurs bureaux ne sont ouvert que de 9h00 à 17h00. Comme il était plus de 20h00 lorsque nous avons lu cela, nous avons attendu le lendemain.


Le lendemain, nous essayons de joindre Yahoo à l'aide du numéro de téléphone fourni, mais ce dernier sonne constamment occupé. Dans le doute, nous appelons les renseignements (oui, cela existe encore) et un monsieur fort aimable nous précise qu'il est impossible de joindre Yahoo à l'aide de ce numéro et qu'en vérité, il est nécessaire de les joindre à leur siège social qui est situé, je vous le donne en mille, à Dublin…


Qu'à cela ne tienne, nous tentons le coup (de téléphone) et obtenons une dame à l'autre bout du fil qui ne parle évidemment pas français. Et c'est là que cela devient (enfin) intéressant : après une brève explication du problème, elle nous demande simplement une autre adresse courriel qu'elle place dans les paramètres du compte indisponible comme adresse de secours. Après quoi elle nous envoie un code nous permettant de réinitialiser le mot de passe et les questions secrètes. Cependant, pas une seule fois elle n'a essayé de savoir si nous étions bien les véritable titulaire du compte, par exemple en demandant les derniers courriels reçus ou quelques informations personnels. Rien, juste une autre adresse courriel…


Ce qui m'amène à me poser une question élémentaire (autre que le coût de cette communication) : qu'est ce qui empêche une personne mal intentionnée de faire de même afin de prendre le contrôle d'un compte dont elle n'est pas l'utilisatrice légitime ? Aussi, comme cela se passe-t-il du côté des autres grands sites comme Google ?
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